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Exercices de synthèse (22/9/2020) 
 
Journalisez les écritures courantes du mois de décembre suivantes: 
 
1. Décompte trimestriel d’électricité du fournisseur d’énergie : 427,84 € HTVA 8%. 
2. Extrait bancaire : frais de compte 25 €. 
3. Achats de marchandises du mois : 5.471,70 € TTC 17% dont 4.919,4 € ont été réglés par 

carte bancaire, le reste en espèces. 
4. Charges de personnel réglées par virement bancaire : 3.614 €. 
5. Paiement du loyer de l’immeuble par virement bancaire : 1.000 €. 
6. Consommation d’essence réglée par carte bancaire : 545,44 € TTC 17%. 
7. Retour de marchandises au fournisseur 2.130 € TTC 17%. 
8. Paiement, par virement bancaire, de la facture du fournisseur d’énergie (voir opération 1). 
9. Recettes du mois:  

a) Ventes de marchandises: 12.431,5 € TTC 17% dont 8.702,05 € par virement bancaire, 
le reste en espèces. 

b) Prestations de services: 4.678 € HTVA 17% par virement bancaire. 
10. Remboursement, par virement bancaire, de l’emprunt: 950 € dont 187 € d’intérêts. 
11. Prélèvement de la caisse et versement sur le compte bancaire: 3.000 € 
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1. Décompte trimestriel d’électricité du fournisseur d’énergie : 427,84 € HTVA 8%. 
 
  Date   
     
60811 Fournitures non stockables 427,84  
421611 TVA en amont 8%  34,23  
44111           à Fournisseurs d’énergie  462,07 
 Libellé    
     

 
 
 
2. Extrait bancaire : frais de compte 25 €. 
 
  Date   
     
613 Rémunérations d’intermédiaires et 

honoraires 
25,00  

5131           à Banques  25,00 
 Libellé    
     

 
 
 
3.  Achats de marchandises du mois : 5.471,70 € TTC 17% dont 4.919,4 € ont été réglés 

par carte bancaire, le reste en espèces 
 
  Date   
     
6063 Achats stockés de marchandises 4676,67  
421612 TVA à recevoir 17% 795,03  
5131           à Banques  4919,40 
516              Caisse   552,30 
 Libellé    
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4. Charges de personnel réglées par virement bancaire : 3.614 €. 
 
  Date   
     
62 Frais de personnel 3614,00  
5131           à Banques  3614,00 
 Libellé    
     

 
 
 
5. Paiement du loyer de l’immeuble par virement bancaire : 1.000 €. 
 
  Date   
     
611 Loyers et charges locatives 1000,00  
5131           à Banques  1000,00 
 Libellé    
     

 
 
6. Consommation d’essence réglée par carte bancaire : 545,44 € TTC 17%. 
 
  Date   
     
6081 Achats non stockés de matière et fournitures 466,19  
421611 TVA en amont 17% 79,25  
5131           A Banques  545,44 
 Libellé    
     

 
 
7. Retour de marchandises au fournisseur 2.130 € TTC 17%. 
 
  Date   
     
44111 Fournisseurs 2130,00  
6063           à Achats stockés de marchandises  1820,51 
421611              TVA en amont 17%  309,49 
 Libellé    
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8. Paiement, par virement bancaire, de la facture du fournisseur d’énergie (voir 
opération 1). 

 
  Date   
     
44111 Fournisseurs 462,07  
5131           à Banques  462,07 
 Libellé    
     

 
 
9. a) Ventes de marchandises: 12.431,5 € TTC 17% dont 8.702,05 € par virement 

bancaire, le reste en espèces. 
  Date   
     
5131 Banques 8702,05  
516 Caisse 3729,45  
7051           à Ventes de marchandises  10625,21 
461411               TVA en aval 17%  1806,29 
 Libellé    
     

 
 
9. b) Prestations de services: 4.678 € HTVA 17% par virement bancaire. 
  Date   
     
5131 Banques 5473,26  
706           à Prestations de services  4678,00 
461411               TVA en aval 17%  795,26 
 Libellé    
     

 
 
10.  Remboursement, par virement bancaire, de l’emprunt : 950 € dont 187 € d’intérêts. 
 
  Date   
     
194 Dettes envers des établissements de crédit 763,00  
6552 Intérêts bancaires et assimilés 187,00  
5131           à Banques  950,00 
 Libellé    
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12. Prélèvement de la caisse et versement sur le compte bancaire: 3.000 € 
 
  Date   
     
5131 Banques 3000,00  
516           à Caisse  3000,00 
 Libellé    
     

 


